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C’est un édito un peu particulier pour nous, car c’est le dernier du mandat engagé en 2020. C’est pourquoi je souhaite adresser à 
nouveau tous mes remerciements à l’équipe municipale ainsi qu’aux agents administratifs, aux cantonniers, au personnel de l’école et 
aux partenaires, femmes et hommes de terrain qui ont agi chaque jour pour améliorer la vie de la commune.

Tout au long de l’année 2025, de nombreuses actions ont été menées pour notre commune. Elles traduisent un engagement constant 
au service de l’intérêt général et du bien-vivre ensemble. Vous le verrez dans ce numéro à travers le bilan des actions réalisées. Et 
notamment grâce à :
- �une gestion financière saine, sans hausse d’impôts ;
- �les travaux dans les hameaux et au centre-bourg tels que l’arrivée de la fibre, l’installation des lampadaires à LED dans le cadre de la 

transition énergétique, la sécurisation de la déviation et l’aménagement d’un parking paysagé ;
- �la dynamique forte des associations et des commissions qui font vivre le village.

Ici, vous pouvez compter sur l’ensemble de l’équipe municipale pour vous écouter, vous accompagner et veiller à la qualité des services 
publics dont nous sommes les garants, au quotidien.

Pour bien débuter l’année 2026, et après avoir eu le plaisir de vous retrouver nombreux lors de la cérémonie des vœux et au repas des 
anciens, je souhaite, par l’intermédiaire de ce p’tit journal, vous adresser mes meilleurs vœux.

Que cette nouvelle année soit placée sous le signe de la santé, de la sérénité et de la solidarité, des valeurs essentielles, qui je l’espère, 
resterons au centre de l’intérêt du village, dans le contexte troublé que nous traversons, tant au niveau national qu’international.

David Marijon



La fête de Noël : 
nos moments préférés…
J’ai aimé voir tous les parents pendant le spectacle.
J’ai vraiment adoré préparer le pain d’épice.
J’ai adoré quand j’ai reçu mon sachet avec des papillotes, des 
clémentines et un bonhomme de neige.
J’ai bien aimé faire des roses des sables avec les grands.
J’ai aimé jouer avec Rose, Maël et Camélia. On a joué à s’attraper.
J’ai adoré quand les parents ont applaudi quand on a fini de 
chanter.
J’ai bien aimé chanter. Ma chanson préférée, c’était Petit Papa 
Noël.
A la fête, j’ai bien aimé jouer à loup glacé dehors.

Les enfants de la classe maternelle / CP

L’école

Activités dans notre coin forêt
Le vendredi 26 septembre, nous sommes allés en forêt avec Jé-
rôme, notre animateur nature. Nous avons commencé par faire 
une minute de silence pour écouter la nature, nous sommes en-
suite allés faire des trous en forme d’empreintes d’animaux puis 
nous les avons recouvertes de plâtre pour récupérer l’empreinte. 
Ensuite nous avons fait un exercice où nous devions retrouver la 
carte de l’animal qui allait avec l’empreinte. On a aussi fait une 
chasse au trésor de crânes d’animaux que Jérôme avait cachés 
dans la forêt. Puis nous devions retrouver à quel animal corres-
pondait chaque crâne grâce aux photos amenées par Jérôme. 
C’était une très bonne après-midi !

� Axana COULIBALY JOAM et Léon BOUR

Vente de chocolat pour financer la 
classe de découvertes
Nous avons vendu des chocolats aux habitants du village pour 
financer notre classe de découvertes.
Nous partirons la dernière semaine de mai. Nous allons loger 
au Centre des Volcans à Pontgibaud dans le Puy de Dôme. Nous 
allons faire des randonnées sur les volcans, visiter un château 
fort et surtout nous irons toute une journée à VULCANIA. Merci 
à celles et ceux qui ont, en achetant des chocolats, participé au 
financement de ce projet. Nous n’avons pas encore récolté assez 
d’argent, mais nous organiserons sûrement d’autres manifesta-
tions auxquelles nous vous attendrons nombreux !

Olympe DESCHAMPS et Syana RIBEIRO SALCET

Sortie aux Rencontres des cinémas 
d’Europe
Le 18 novembre, nous sommes allés au cinéma pour voir Le 
chant des forêts, le nouveau film de Vincent Munier, le réa-
lisateur de La panthère des neiges, au cinéma le Navire. Ce 
film parle de la nature, des heures d’affûts pour observer 
les animaux de la forêt des Vosges, comme le grand tétras, 
ou des cerfs. Il parle aussi de la transmission de la passion 
de l’observation de la nature et de la photographie entre 
le grand-père, le père, Vincent Munier, et son fils. Le film 
est lent, détaillé, beau et nous éclaire sur la fragilité et la 
beauté de la nature.

Aubin FAURE

Le repas de Noël
En décembre, nous avons fait la cuisine pour le repas de 
Noël organisé par les parents de l’amicale laïque. En entrée, 
il y avait des muffins au camembert et à la pomme et de la 
mousse de betteraves au chèvre frais. Pour le dessert nous 
avons fait des roses des sables, du pain d’épices et les adultes 
ont rajouté une boule de glace à la vanille. Nous avons cuisi-
né tous ensemble, à la cantine la veille. Le repas de Noël se 
passait à la salle des fêtes. Nous avons chanté des chants 
de Noël, accompagnés par Patrick Guillot à l’accordéon, puis 
nous avons joué dehors. A l’heure du repas, la maîtresse nous 
a appelé pour servir les convives à table. Cette soirée était 
géniale, même si nous attendions plus de monde au repas !

Ellwyne RAMANOELINA
Leïla-Rose RODRIGUEZ

Rencontre avec les écoles de St Jo et 
Genestelle - Réseau d’école
Comme l’année dernière, nous rencontrerons plusieurs fois 
dans l’année, les élèves des écoles de Genestelle et Saint 
Joseph des Bancs. Pour la 1ère rencontre de l’année, nous 
sommes allés à l’école de Genestelle. Au début nous avons 
visité l’école : ils ont une gerbille ! Plus tard, nous sommes allés 
faire une randonnée de quatre heures dans les châtaigniers. 
Il faisait un temps magnifique et il y avait de très beaux pay-
sages. Ensuite nous avons fait des petites activités, on a joué 
à des jeux amusants comme un cache-cache géant dans 
les genêts ! Nous avons mangé autour de la croix de Valos 
puis nous sommes redescendus à leur école. Pour finir nous 
sommes allés à leur nouveau plateau sportif et nous avons 
fait de la tyrolienne.

Victor BEGUET HARDI



L’école

Voirie

Végétalisation de la cour
Il y a trois ans des CM2 ont eu l’idée de de-
mander à la mairie de végétaliser la cour 
de l’école qui est goudronnée. Alors, ils ont 
écrit une lettre à M. le maire, qui est venu 
nous rencontrer qui était d’accord avec le 
projet. Jules, du CAUE est venu pour nous 
aider à imaginer la nouvelle cour. Végéta-
liser ça veut dire mettre des végétaux et 
de la terre à la place du goudron. Il est 
venu deux fois l’année dernière et une fois 
cette année. Lors de la dernière séance, 

Mobilier
Saint-Andéol de Vals a initié un nouveau partenariat avec l’ES-
AT l’Avenir, géré par l’Adapei 07 (association qui accueille des 
enfants et des adultes atteints de déficience intellectuelle et/ou 
psychique).
Il s’agit de la création (du concept à la fabrication) de mobilier 
urbain sur mesure, en bois de châtaigner local (scierie du Varlet 
à Lablachère).
Les ouvriers, sous la supervision de Thibault Potard (habitant 
de la commune), leur moniteur, ont fabriqué : des tables de pi-
que-nique, des bancs, des boites à livres ainsi que des compos-
teurs.

Leurs installations 
ont déjà débuté sur 
le nouveau chemin 
piéton du centre 
bourg, mais aussi 
dans les hameaux 
pour les boites à 
livres.
Un partenariat ga-
gnant - gagnant, 
qui dynamise l’in-
sertion profession-
nelle, les entreprises 
locales et la vie du 
village.

Tour du Village
Il est désormais possible d’emprunter l’intégralité d’un che-
minement pédestre, ceinturant le centre bourg.
Cet axe, d’environ 1 km, permet l’interconnexion des lieux 
de vie, en toute sécurité :
Place du Marché – Salle polyvalente – Multi-commerce par 
les Terrasses de Sandron – Jardins partagés – Aire Terrestre 
Educative – Calade de la Fontlacombe.

Tour du village
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nous avons fait deux groupes : le premier a imaginé à partir d’un plan les espaces pour 
être au calme, le deuxième, les espaces pour être en mouvement. La prochaine fois que 
nous verrons Jules, il nous présentera le plan de la cour avec nos idées dedans.

Lise JOLY et Ilana BOUVARD



“ Dotation de solidarité nationale ”

Coût total 26 235 € HT

Commune

CCBA

DETR

Réfection de la voirie prévu en janvier 2026

Coût total 94 110 € HT

Commune

Département

Monteil

Sandronnet

Éboulement d’un mur de soutènement

Durou

RÉPARATIONS DURABLES DES DÉGÂTS DE VOIRIE

État

CCBA

3199,74€6275,00€

L’actualité voirie est particulièrement riche en cette fin 2025 et ce début 2026 sur le territoire communal.
Tout d’abord, par la réalisation de la troisième phase de la sécurisation de la déviation, couplée à la création d’un important station-
nement paysager, au niveau de l’entrée nord du village, incluant le départ de la route de Gourdon.
Ce projet a été élaboré en collaboration avec le Service des Routes du Département.
Il comprend : 	
n� l’aménagement du carrefour,
n� la création de nouvelles places de parking,
n� un cheminement piéton menant à la salle polyvalente, en passant par un passage 

protégé par une circulation à une voie. (Société SATP)
A noter qu’au premier trimestre 2026, l’intégralité de la chaussée sera reprise en enro-
bé dans ce secteur.

Puis, l’équipe municipale a décidé de traiter durablement les chemins du Monteil et du Sandronnet, régulièrement dégradés par les 
eaux de pluie, en réalisant des bandes roulantes stables d’enrobé.
Parallèlement, d’autres actions pérennes (caniveaux roulants en béton) seront réalisées sur la route de la Conquiste, au Régenge ainsi 
que sur la voie menant à la station d’épuration. (Société SATP)
Pour finir, le confortement par enrochement de la route de Durou, effondrée à la fin de l’automne 2025, sera réalisé par la société Car-
dinal TP. Cette opération bénéficiera d’une DETR exceptionnelle à hauteur de 10 000 €.

Voirie



Budget

LES FINANCES – BILAN 2025
Quelques chiffres :
Pas de hausse d’impôts
Aucun crédit engagé
Capacité de désendettement en 2025 < 2 ans, ce qui confirme la bonne santé financière de notre commune.
La CAF (Capacité d’Auto Financement) brute de l’année, comparable à celle de 2021, s’élève à 100 000 €, soit un niveau très satisfaisant.
16 dossiers de demandes de subventions déposés pour un montant de 218 179 €.

2025 : encore une belle année culturelle
En 2025, nous avons eu le grand plaisir d’accueillir des specta-
teurs de plus en plus nombreux et une programmation variée qui 
a su plaire au plus grand nombre. En plus des rendez-vous ha-
bituels, l’équipe a choisi d’innover en programmant une nuit des 
étoiles avec une conférence, qui a réuni plus de 120 personnes.
Voici un petit récapitulatif des évènements :

n� Women 68, spectacle de théâtre, samedi 15 février

n� Fête du Court-métrage, vendredi 21 mars

n� Michel et Yvette, spectacle d’humour musical, vendredi 20 juin

n� Exposition croisée de deux plasticiennes, du 15 au 20 juillet

n� Conférence et nuit sous les étoiles, vendredi 8 aout

n� �Documentaire La montagne ne bouge pas et rencontre avec la 
réalisatrice, mardi 19 aout

n� Cinéma sous les étoiles, vendredi 5 septembre

n� Conférence gesticulée Daddyction, samedi 11 octobre

n� �Indomptable, spectacle de cirque tout public, samedi 13 dé-
cembre.

Plus de 650 personnes ont au total profité des différentes propo-
sitions culturelles. Ces évènements sont co-financés par le bud-
get municipal et des sponsors que nous remercions à nouveau 
par ces lignes.

Une nouvelle saison culturelle est en train de voir le jour.

Les commissions

Le CCAS

Ludothèque

Après quatre années de jeux et moments ludiques multiples, 
la ludothèque ferme ses portes jusqu’en mars. La suite selon 
la nouvelle équipe. 

Sur invitation du Centre 
Communal d’Action 
Sociale (C.C.A.S) de la 
Commune, les anciens 
se sont retrouvés di-
manche 19 janvier à la salle polyva-
lente pour un repas copieux préparé 
par Estelle du comptoir du Sandron. 
La salle a été décorée par Christiane 
et Maryse membres du CCAS.
Une animation musicale de Jinja et Didier de Montagnac a enchanté les convives.
Les autres ainés ont reçu selon leur choix un colis ou un bon d’achat au multi commerce 
du Sandron, sans oublier les 9 anciens en EPHAD à qui a été remis un coffret Bien Etre.
Merci à toute l’équipe du CCAS pour l’organisation de cette journée de rencontre et 
pour la distribution des cadeaux aux anciens.



Les associations

L’Amicale Laïque

L’Amicale Laïque vous convie à son loto annuel. Tous les bé-
néfices serviront à financer le voyage de fin d’année de l’école.

De nombreux lots à gagner. Buvette et petite restauration su-
crée sur place.

Le dimanche 1er mars à la salle polyvalente. Ouverture des 
portes à 14h - Début du loto à 14h30.

3 euros le carton - 15 euros les 6.

Venez nombreux !

Les Amis de Saint-Andéol
L’année a débuté le 9 janvier 2026 par l’assemblée générale avec 
une quarantaine de membres présents.

Après toutes ces années de bénévolat, le président Pierre-Marie 
Bensehila, le secrétaire Marc Eyrolet et le trésorier Joël Meudic 
ont souhaité céder la place.

Le nouveau bureau élu est composé de 6 membres : président 
Jean-Marie Baconnier, vice-présidente Valérie Hallinger, secré-
taire Gilles Montagnon, vice-secrétaire Vincent Chastellière, tré-
sorière Amélie Lacassaigne, vice-trésorière Elise Frémondière.

La nouvelle équipe renouvelle ici ses remerciements à l’ancienne 
ainsi qu’à tous les membres pour les animations organisées dans 
un esprit de traditions, de rencontres, de liens et d’amitié fidèles 
aux objectifs de l’association.

Dans la continuité, nous allons poursuivre dans cette voie. Dès 
maintenant, 2 dates sont à retenir :

le samedi 21 février 2026, une soirée daube est proposée en rem-
placement de la soirée choucroute (reprogrammée en octobre) 
au tarif de 20 € /personne, 18 €/personne pour les adhérents et 
gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans. Réservation au 06 82 86 09 
06 avant le 15 février 2026,

Le samedi 25 avril 2026, une demi-journée participative « patri-
moine et maintenance de l’espace associatif » se clôturera par 
un repas offert aux participants.

D’autres manifestations suivront et seront annoncées dans le 
courant de l’année.

Votre soutien apporté à l’association, par votre présence lors des 
évènements, votre participation à leur préparation ainsi qu’aux 
adhésions en tant que membres permettront à l’association de 
perdurer. La nouvelle équipe de l’association présente à tous les 
habitants de la commune ses meilleurs voeux 2026 avec santé et 
bonheur pour tous !

A très bientôt ! « Amicalement St-Andéol »

Les Amis du châtaignier
Beaucoup de tristesse parmi le groupe des amis du châtaignier 
durant ce deuxième semestre 2025. Les joueurs de carte, de pé-
tanque, de scrabble ou autres jeux de société vont recommencer 
l’année 2026 en pensant à leurs amies qui les ont quitté en 2025. 
Nadine, courageuse est restée avec eux jusqu’au dernier moment 
et Monique a surpris et fait beaucoup de peine avec son départ 
brutal. Leur absence a créé beaucoup d’émotion à la reprise du 
janvier.

La pensée sera avec elles pour le goûter galettes des rois du 
8 janvier à St Joseph. Nous aurons le plaisir d’accueillir les éco-
liers de St Joseph. Les pâtissières du club seront encore à l’hon-
neur.

n� �Le 5 février assemblée générale à Genestelle (bise) suivie d’un 
apéritif dinatoire

n� Le 19 février journée crêpes Genestelle (bise)

n� 5 et 19 mars rencontre à St-Andéol

n� 2 et 23 avril rencontre à St-Joseph

n� 7 et 21 mai rencontre à Genestelle (bise)

n� 11 et 25 juin rencontre à St-Andéol

Les séances de yoga en partenariat avec le CCAS de St-Andéol, 
se déroulent dans de bonnes conditions pour le plus grand plai-
sir des participants.

Si vous vous voulez nous rejoindre, moyennant une adhésion de 
20 euros pour l’année, votre présence nous serait agréable.

Renseignements au 06 79 22 38 48 (Jean-Louis) ou 04 75 37 51 37 
(Renée).

Visite des hameaux
Le Maire et des élus ont rendu visite aux habitants de Monta-
gnac le 17 octobre 2025.
Les élus ont profité de cette rencontre pour apporter une 
boite à livres afin de favori-
ser les échanges d’ouvrages 
et d’encourager la lecture.
Les discussions ont porté sur 
la protection incendie et sur 
l’entretien des chemins de 
randonnée. Il a été demandé 
l’installation d’un banc desti-
né aux randonneurs.



Les partenariats
Cette année encore les partenariats ont été très nombreux et ont permis à tous ceux qui ont participé aux travaux d’aménagement, de 
parfaire leurs connaissances dans divers corps de métier.

Ces partenariats constituent des échanges gagnant / gagnant pour la commune et pour les apprenants.

En bref…

MontélimarOlivier de Serre - Éréa -

Lalevade

Bancs

Tables de pique-nique

Composteurs

Boîtes à livres

Mirabel

Élips - Chirols Adapei -

Céribois - Valence - St Étienne

Panneaux de randonnée - bancs
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ÉÉlleeccttiioonnss  mmuunniicciippaalleess  ddee  mmaarrss  22002266   

CChhaannggeemmeenntt  dduu  mmooddee  ddee  ssccrruuttiinn  ddaannss  nnoottrree  ccoommmmuunnee   
  

 
Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales à Saint Andéol de Vals. Vous élirez le conseil 
municipal qui sera chargé durant 7 ans de régler « par ses délibérations les affaires de la commune » (article L 
2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Le conseil municipal (composé des conseillers 
municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un maire et un ou plusieurs adjoints. 

Les règles de l'élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants, comme Saint 
Andéol de Vals, suite à une loi du 21 mai 2025. 

Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus) s'applique à notre 
commune. 

Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ? 

- Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne pourrez plus ni ajouter 
de noms, ni en enlever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus autorisé.  

 

Attention :  si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera considéré 
comme nul et ne sera donc pas comptabilisé. 

 

- Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-femme-
homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste. 

- Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effectif légal), soit 1 ou 2 
candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne siègeront pas 
s’ils sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de sièges). 

 

Sources : préfecture de l’Ardèche.  
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municipal qui sera chargé durant 7 ans de régler « par ses délibérations les affaires de la commune » (article L 
2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Le conseil municipal (composé des conseillers 
municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un maire et un ou plusieurs adjoints. 

Les règles de l'élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants, comme Saint 
Andéol de Vals, suite à une loi du 21 mai 2025. 

Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus) s'applique à notre 
commune. 

Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ? 

- Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne pourrez plus ni ajouter 
de noms, ni en enlever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus autorisé.  

 

Attention :  si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera considéré 
comme nul et ne sera donc pas comptabilisé. 

 

- Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-femme-
homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste. 

- Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effectif légal), soit 1 ou 2 
candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne siègeront pas 
s’ils sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de sièges). 

 

Sources : préfecture de l’Ardèche.  

Élections municipales de mars 2026
Changement du mode de scrutin dans notre commune

Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales à 
Saint-Andéol-de-Vals. Vous élirez le conseil municipal qui sera 
chargé durant 6 ans de régler « par ses délibérations les affaires 
de la commune » (article L 2121-29 du Code Général des Collecti-
vités Territoriales). Le conseil municipal (composé des conseillers 
municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un 
maire et un ou plusieurs adjoints.

Les règles de l’élection municipale ont changé pour les com-
munes de moins de 1 000 habitants, comme Saint-Andéol-de-Vals, 
suite à une loi du 21 mai 2025.

Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux com-
munes de 1 000 habitants et plus) s’applique à notre commune.

Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ?

n� �Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de 
candidats : vous ne pourrez plus ni ajouter de noms, ni en en-
lever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus 
autorisé.

Attention : si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, 
suppression…), votre vote sera considéré comme nul et ne sera 
donc pas comptabilisé.

n� �Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une al-
ternance de candidats homme-femme-homme-etc. ou femme-
homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste.

n� �Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le 
nombre fixé par la loi (effectif légal), soit 1 ou 2 candidats de 
moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats sup-
plémentaires ne siègeront pas s’ils sont élus ; il s’agira de rem-
plaçants en cas de vacance de sièges).

Sources : préfecture de l’Ardèche.
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État civil

Décès :
n Michel CHARVAZ, le 7 octobre 2025, le Régenge
n Marie ESCLAUZE née GUILHON, le 8 novembre 2025, de Oize
n Maryline BERNARD, le 20 novembre 2025, la Serrette
n �Monique CHAZALON née SOULAVIE, le 26 décembre 2025 de 

Sarjac
L’équipe de rédaction du P’tit Journal présente aux familles, leur 
sincères condoléances.

Naissances :
n �Milla TEIXEIRA de Léa SARPENTIER et de Francisco Miguel 

MAGALHES TEIXEIRA le 18 décembre 2025, au Village.

En bref…

PERMANENCES Aide Administrative
Une permanence pour toutes vos démarches administratives, 

y compris par Internet, a lieu en mairie.
Le samedi matin de 9h à 12h

Prendre rendez-vous au secrétariat de mairie
Tél. 04 75 37 50 05

Neoliner Origin
Qu’est-ce que le Neoliner ? Et on en parle… à St-Andéol ?

Neoliner Origin est un navire hybride combinant l’énergie éo-
lienne et des moteurs de propulsion plus conventionnels sur 
une nouvelle ligne transatlantique reliant Montoir-de-Bretagne 
à Baltimore en passant par Saint-Pierre-et-Miquelon et Halifax. 
Il dispose de deux voiles Solid Sail (Chantiers de l’Atlantique) qui 
lui permettent de tirer profit des vents de l’Atlantique Nord pour 
réduire sa consommation de carburant, 136 m de long et 2 mâts 
de 74M rétractables pour passer sous les ponts (St Nazaire et 
Baltimore). Neoliner Origin consomme 5 fois moins d’énergies 
fossiles (80 à 90 % d’économies d’énergie) qu’un cargo tradition-
nel de même taille et pour l’heure c’est le plus grand cargo à voile 
du monde. Mis à l’eau au mois d’aout, il a effectué sa 1ère rotation 
l’autre côté de l’Atlantique en octobre 2025, avec diverses mar-
chandises pour Renault, Manitou, Bénéteau…, et des produits 
frais de métropole pour ST Pierre et Miquelon. (1ère compagnie 
française desservant l’archipel)

Quel lien avec St-Andéol ? Et bien les premières esquisses ont 
été dessinées à St-Andéol au Régenge pour être plus précis, par 
Jean Zanuttini Président de Néoline. C’est en effet en 2011 que 
l’aventure a commencé, que d’efforts pour tenir la barre jusqu’à 
sa mise à l’eau en 2025.

Jean, Bénédicte et leurs enfants Orane et Noé ont habité 
quelques années ardéchoises à St-Andéol, avant de rejoindre la 
Loire-Atlantique pour des raisons évidentes. Outre le fait que le 
bateau ne puisse passer le Pont D’Arc ou celui de Haut Ségur, il 
fallait se rapprocher des partenaires.

Belle continuation à eux et bon vent au Néoliner !

Un champion au village
Depuis neuf ans, un jeune Saint-Andéolais fait vibrer le village.

Timothé, 17 ans, passionné de motocross depuis son plus jeune 
âge, vous propose avec son association Tim Motocross 07 de 
participer à sa progression et d’atteindre son objectif : devenir 
champion de France. Plusieurs manifestations sont organisées 
dans l’année pour at-
teindre ce but : tom-
bola, soirée à thème 
et même bientôt un 
concours de belote ! 
Grace à ses sponsors et 
à votre soutient toutes 
ces années, le jeune 
homme est aujourd’hui 
arrivé cinquième au 
classement régional 
après une chute l’ayant 
forcé à arrêter sa sai-
son, et dans le Top 30 
Français. Vous pouvez 
retrouver Timothé sur 
tous les terrains de 
cross de France !

Pour continuer d’exister et de mener à bien ses objectifs, l’as-
sociation vous invite à participer à ses événements organisés 
directement au sein de la commune. Venez partager un repas 
ou une activité conviviale avec nous et promouvez, vous aussi, le 
sport chez nos jeunes.

Nous vous attendons nombreux le 7 et 8 février 2026 pour le 
week-end Tim Motocross. Au programme : soirée dansante, 
concours de belote, tombola et délicieuse choucroute !


